
 

 
 
 
 
 
Monsieur le Maire, Mesdames et Messieurs les élu·es, cher.es Voironnaises et Voironnais 
  
Au nom du groupe Voiron en Commun, et dans le respect du suffrage exprimé par les 
électrices et électeurs, nous souhaitons aujourd’hui prendre la parole afin de partager la 
manière dont nous entendons exercer le mandat qui nous a été confié. 
 
Nouveaux élu·es, nous mesurons pleinement la responsabilité qui est la nôtre. Il nous 
apparaît essentiel, dès cette séance d’installation, de pouvoir exprimer notre position ainsi 
que l’esprit dans lequel nous conduirons notre action. 
 
Le cadre de cette séance ne prévoyant pas d’autre temps de parole que celui lié à la 
présentation d’une candidature à la fonction de maire, nous avons fait le choix, par 
cohérence et par respect envers celles et ceux qui nous ont accordé leur confiance, de 
présenter une candidature en ma personne, Jérôme Chardon. 
 
Dans le respect du résultat qui sera issu de ce vote, nous prendrons toute notre place au sein 
de ce conseil municipal.  Les élections du 15 mars dernier ont donné la majorité à la liste 
conduite par M. Julien Polat.  
Par les valeurs républicaines qui nous animent, nous prenons acte des résultats du suffrage 
universel. 
 
Sur ce même scrutin, plus de 2500 électrices et électeurs ont choisi de faire confiance à 
Voiron en commun, un collectif porteur d’un projet fondé sur la transparence, l’écologie et 
la justice sociale. Ce choix s’est traduit par l’élection de cinq conseillères et conseillers 
municipaux. En tant qu'élu.es de la république, nous représenterons ces habitantes et 
habitants, nous porterons leur voix et leur vision de la ville et défendrons ces valeurs au sein 
du conseil municipal. 
 
Ainsi nous avons à cœur de remplir pleinement le mandat qui nous a été confié, fidèles aux 
engagements que nous avons portés : intégrité, transparence et défense de l’intérêt de 
toutes et tous.  Nous analyserons avec exigence et esprit critique les projets, délibérations et 
orientations qui nous seront soumis. Notre objectif est clair : contribuer à faire de Voiron 
une ville plus apaisée, plus vivable, plus respirable et plus sûre.  
 
Animé.es d'une démarche constructive, nous serons force de propositions. Nous croyons 
profondément que, dans une ville de taille moyenne comme la nôtre, le dialogue est 
possible. Les politiques publiques peuvent être discutées, enrichies et parfois construites 
ensemble, dans l’intérêt général. Notre motivation pour rejoindre les commissions 
municipales, afin de commencer ce travail collectif et républicain, est pleine et entière. Nous 
espérons trouver auprès de la majorité le même esprit d’ouverture, d'écoute et de 
collaboration, pour le bien de toutes les habitantes et de tous les habitants de Voiron. 
  



 

 
 
 
 
Le respect de la démocratie implique le respect de tous les choix exprimés par les 
citoyennes et les citoyens, dans leur diversité et nous souhaitons donc croire que la majorité 
agira avec la même volonté de servir au mieux notre ville et tous et toutes ceux et celles qui 
y habitent.  
Nous serons ainsi attentifs et attentives à ce que le débat démocratique se déroule dans un 
cadre respectueux, à la hauteur de ce que les voironnais et voironnaises sont en droit 
d'attendre et des enjeux qui sous-tendent nos rôles d'élu·es à tous et toutes ici présent.es. 
 
Au nom des électrices et électeurs qui ont élu notre groupe à ce conseil municipal et donc 
qui les représentent, je vous remercie pour votre attention. 
 
Jerôme Chardon pour les élu·es Voiron en Commun 
 


